
 
 

Annexe 2 

Convention relative à la valeur de point tari-

faire (VPT) 

entre 

l’Association des Laboratoires de Prothèse Dentaire de Suisse 

(ci-après «l’ALPDS»), 

la Société suisse des médecins-dentistes SSO 

(ci-après «la SSO») 

(dénommées ci-après ensemble «les associations») et 

 

les assureurs conformément à la loi fédérale sur l’assurance-accidents, 

représentés par la  

Commission des tarifs médicaux LAA (CTM), 
 
l’assurance militaire (AM), 

représentées par la 

Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (Suva), 
division assurance militaire, 

l’assurance-invalidité (AI), 

représentée par  

l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 

(dénommés ci-après ensemble «les assureurs») 

 

 

 

Toutes les désignations de personnes sont valables pour les deux sexes.  

La version allemande fait foi. 
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En vertu du point 3 de la convention tarifaire signée le 3 mai 2017 entre les associations et les assu-

reurs, est conclu ce qui suit: 

1. 

La valeur de point tarifaire (VPT) est fixée à 1.00 CHF à compter du 1er janvier 2018. 

 

2. 

La valeur mentionnée au point 1 est basée sur le niveau en décembre 2016 de l’indice suisse des prix 

à la consommation (IPC) de 100,0 points / indice en décembre 2015 = 100 points (source: Office fédé-

ral de la statistique). 

 

3. 
1 La Commission tarifaire de la technique dentaire (CT) examine, au moins tous les trois ans ou sur 

demande motivée d’une partie, s’il convient d’engager des négociations sur des adaptations tarifaires 

ou sur une redéfinition de la VPT. De telles négociations peuvent être entamées pour la première fois 

le 1er janvier 2021. 

2 La Commission tarifaire de la technique dentaire (CT) engage des négociations sur une redéfinition 

de la VPT dès lors que la valeur de l’IPC augmente ou baisse de 5% par rapport au niveau de dé-

cembre 2016 cité au point 2.  

3 Dans le cadre des négociations, il convient en outre de tenir compte au moins des critères suivants: 

a) conditions cadres économiques, sociopolitiques et légales des parties signataires; 

b) évolution des prestations de technique dentaire décomptées ainsi que des coûts de production 

des laboratoires sélectionnés; 

c) paramètres du modèle de coûts convenu, à disposition des partenaires tarifaires sous la forme 

d’un fichier Excel (modèle de coûts 2009 pour le tarif de la technique dentaire AA/AI/AM du 3 

mai 2017). 

4 Dans le cadre des travaux de révision, la modification de la VPT doit être soumise pour avis à la 

surveillance des prix (obligation de consulter selon l’art. 14 LSPr; RS 942.20). 
 

4. 

L’organe compétent pour la mise en œuvre opérationnelle de la présente convention est la Commis-

sion tarifaire de la technique dentaire (CT). 

 

5. 
1 La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 2018. 

2 La présente convention peut être résiliée fin juin ou fin décembre de chaque année, dans le respect 

d’un délai de préavis de douze mois. 

 
Les parties s’engagent à entamer immédiatement de nouvelles négociations  
après la résiliation de la convention. 
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Berne/Lucerne, le 3 mai 2017 
 
 
Association des Laboratoires de Prothèse Den-
taire de Suisse (ALPDS) 
 
 
 
 
Le président Membre du CC 
Richard Scotolati Renzo Trachsler 
 
 
 
 
Expert Tarif ALPDS 
Marco V. Camin 
 
 
 

Société suisse des médecins-dentistes SSO 
 
 
 
 
 
Le président                  Le secrétaire général 
Beat Wäckerle                 Simon Gassmann 

 
Office fédéral des assurances sociales OFAS 
Domaine Assurance-invalidité 
 
 
 
 
Le vice-directeur 
Stefan Ritler 

 
Commission des tarifs médicaux LAA (CTM) 
 
 
 
 
 
Le président 
Daniel Roscher 
 
 
 
 

Caisse nationale suisse d’assurance en cas 
d’accidents (Suva) 
Division assurance militaire 
 
 
 
Le directeur 
Stefan A. Dettwiler 

 


